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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE 

 

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 

ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE 

 

Arrêté n°639 du 09 octobre 2011  

portant habilitation de masters ouverts au titre de l’année universitaire 2011-2012 

au Centre Universitaire de Bouira 

 

Le Ministre de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique, 

- Vu la loi n°99-05 du 18 Dhou El Hidja 1419 correspondant au 4 avril 1999, modifiée et 

complétée, portant loi d'orientation sur l'enseignement supérieur, 

- Vu le décret présidentiel n° 10–149 du 14 Joumada Ethania 1431 correspondant au 28 mai 2010 

portant nomination des membres du Gouvernement, 

- Vu le décret exécutif n°94–260 du 19 Rabie El Aouel 1415 correspondant au 27 Août 1994 fixant 

les attributions du ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique, 

- Vu le décret exécutif n°08-265 du 17 Chaâbane 1429 correspondant au 19 août 2008 portant 

régime des études en vue de l’obtention du diplôme de licence, du diplôme de master et du 

diplôme de doctorat, 

- Vu le décret exécutif n°05-300 du 11 Rajab 1426 correspondant au 16 août 2005 portant création 

d’un centre universitaire à Bouira, 

- Vu l’arrêté n°129 du 4 juin 2005 portant création, composition, attributions et fonctionnement de 

la commission nationale d’habilitation, 

- Vu le Procès Verbal de la réunion de la Commission Nationale d’Habilitation du 23Juin 2011. 

 

ARRETE 

 

Article 1
er

 : Sont habilités, au titre de l’année universitaire 2011-2012, les masters dispensés dans 

le centre universitaire de Bouira conformément à l’annexe du présent arrêté. 

 

Art.  2 : Le Directeur de la Formation Supérieure Graduée et le Directeur du centre universitaire de 

Bouira sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté qui 

sera publié au bulletin officiel de l’enseignement supérieur et de la recherche 

scientifique. 

 



Annexe : Habilitation de masters  

Centre Universitaire de Bouira 

Année universitaire 2011-2012 
 

 

Domaine Filière Spécialité Type 

Sciences 

Economiques, de 

Gestion et 

Commerciales 

Sciences de Gestion Comptabilité et audit  A 

Droit et Sciences 

Politiques 
Droit 

Droit international des droits de l’homme  A 

Contrats et responsabilités A 
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE 

 

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 

ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE 

 

Arrêté n°650 du 09 octobre 2011 

portant habilitation de master ouvert au titre de l’année universitaire 2011-2012 

au Centre Universitaire d’El Oued 

 

Le Ministre de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique, 

- Vu la loi n°99-05 du 18 Dhou El Hidja 1419 correspondant au 4 avril 1999, modifiée et 

complétée, portant loi d'orientation sur l'enseignement supérieur, 

- Vu le décret présidentiel n° 10–149 du 14 Joumada Ethania 1431 correspondant au 28 mai 2010 

portant nomination des membres du Gouvernement, 

- Vu le décret exécutif n°94–260 du 19 Rabie El Aouel 1415 correspondant au 27 Août 1994 fixant 

les attributions du ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique, 

- Vu le décret exécutif n°08-265 du 17 Chaâbane 1429 correspondant au 19 août 2008 portant 

régime des études en vue de l’obtention du diplôme de licence, du diplôme de master et du 

diplôme de doctorat, 

- Vu le décret exécutif n°01-277 du 30 Joumada Ethania 1422 correspondant au 18 septembre 2001, 

modifié et complété, portant création d’un centre universitaire à El Oued, 

- Vu l’arrêté n°129 du 4 juin 2005 portant création, composition, attributions et fonctionnement de 

la commission nationale d’habilitation, 

- Vu le Procès Verbal de la réunion de la Commission Nationale d’Habilitation du 23Juin 2011. 

 

ARRETE 

 

Article 1
er

 : est habilité, au titre de l’année universitaire 2011-2012, le master dispensé dans le 

centre universitaire d’El Oued conformément à l’annexe du présent arrêté. 

 

Art.  2 : Le Directeur de la Formation Supérieure Graduée et le Directeur du centre universitaire 

d’El Oued sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté 

qui sera publié au bulletin officiel de l’enseignement supérieur et de la recherche 

scientifique. 

 



Annexe : Habilitation de master  

Centre Universitaire d’El Oued 

Année universitaire 2011-2012 

 

 

Domaine Filière Spécialité Type 

Sciences 

Humaines et 

Sociales 

Sciences Sociales Sociologie : sociologie de l’éducation A 
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE 

 

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 

ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE 

 

Arrêté n°644 du 09 octobre 2011   

portant habilitation de masters ouverts au titre de l’année universitaire 2011-2012 

au Centre Universitaire de Ghardaïa 

 

Le Ministre de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique, 

- Vu la loi n°99-05 du 18 Dhou El Hidja 1419 correspondant au 4 avril 1999, modifiée et 

complétée, portant loi d'orientation sur l'enseignement supérieur, 

- Vu le décret présidentiel n° 10–149 du 14 Joumada Ethania 1431 correspondant au 28 mai 2010 

portant nomination des membres du Gouvernement, 

- Vu le décret exécutif n°94–260 du 19 Rabie El Aouel 1415 correspondant au 27 Août 1994 fixant 

les attributions du ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique, 

- Vu le décret exécutif n°08-265 du 17 Chaâbane 1429 correspondant au 19 août 2008 portant 

régime des études en vue de l’obtention du diplôme de licence, du diplôme de master et du 

diplôme de doctorat, 

- Vu le décret exécutif n°05-302 du 11 Rajab 1426 correspondant au 16 août 2005, portant création 

d’un centre universitaire à Ghardaïa, 

- Vu l’arrêté n°129 du 4 juin 2005 portant création, composition, attributions et fonctionnement de 

la commission nationale d’habilitation, 

- Vu le Procès Verbal de la réunion de la Commission Nationale d’Habilitation du 23Juin2011. 

 

ARRETE 

 

Article 1
er

 : est habilité, au titre de l’année universitaire 2011-2012, le master dispensé dans le 

centre universitaire de Ghardaïa conformément à l’annexe du présent arrêté. 

 

Art.  2 : Le Directeur de la Formation Supérieure Graduée et le Directeur du centre universitaire de 

Ghardaïa sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté 

qui sera publié au bulletin officiel de l’enseignement supérieur  et de la recherche 

scientifique. 

 



Annexe : Habilitation de master  

Centre Universitaire de Ghardaïa 

Année universitaire 2011-2012 
 

 

Domaine Filière Spécialité Type 

Sciences Humaines 

et Sociales 
Sciences Sociales Sociologie : Sociologie de l’éducation A 
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE 

 

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 

ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE 

 

Arrêté n°646 du 09 octobre 2011   

portant habilitation de masters ouverts au titre de l’année universitaire 2011-2012 

au Centre Universitaire de Khemis Miliana 

 

Le Ministre de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique, 

- Vu la loi n°99-05 du 18 Dhou El Hidja 1419 correspondant au 4 avril 1999, modifiée et 

complétée, portant loi d'orientation sur l'enseignement supérieur, 

- Vu le décret présidentiel n° 10–149 du 14 Joumada Ethania 1431 correspondant au 28 mai 2010 

portant nomination des membres du Gouvernement, 

- Vu le décret exécutif n°94–260 du 19 Rabie El Aouel 1415 correspondant au 27 Août 1994 fixant 

les attributions du ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique, 

- Vu le décret exécutif n°08-265 du 17 Chaâbane 1429 correspondant au 19 août 2008 portant 

régime des études en vue de l’obtention du diplôme de licence, du diplôme de master et du 

diplôme de doctorat, 

- Vu le décret exécutif n°01-280 du 30 Joumada Ethania 1422 correspondant au 18 septembre 2001, 

modifié et complété, portant création d’un centre universitaire à Khemis Miliana, 

- Vu l’arrêté n°129 du 4 juin 2005 portant création, composition, attributions et fonctionnement de 

la commission nationale d’habilitation, 

- Vu le Procès Verbal de la réunion de la Commission Nationale d’Habilitation du 23Juin2011. 

 

ARRETE 

 

Article 1
er

 : Sont habilités, au titre de l’année universitaire 2011-2012, les masters dispensés dans 

le centre universitaire de Khemis Miliana conformément à l’annexe du présent arrêté. 

 

Art.  2 : Le Directeur de la Formation Supérieure Graduée et le Directeur du centre universitaire de 

Khemis Miliana sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent 

arrêté qui sera publié au bulletin officiel de l’enseignement supérieur  et de la recherche 

scientifique. 

 



Annexe : Habilitation de masters  

Centre Universitaire de Khemis Miliana 

Année universitaire 2011-2012 
 

 

Domaine Filière Spécialité Type 

Sciences 

Economiques, de 

Gestion et 

Commerciales 

Sciences économiques Assurances et Banques A 

Sciences de gestion 
Management A 

Gestion des entreprises A 

Sciences 

Humaines et 

Sociales 

Sciences Sociales 

Philosophie : philosophie politique A 

Philosophie : philosophie moderne et 

contemporaine 
A 
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE 

 

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 

ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE 

 

Arrêté n°660 du 09 octobre 2011   

portant habilitation de masters ouverts au titre de l’année universitaire 2011-2012 

au Centre Universitaire de Khenchela 

 

Le Ministre de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique, 

- Vu la loi n°99-05 du 18 Dhou El Hidja 1419 correspondant au 4 avril 1999, modifiée et 

complétée, portant loi d'orientation sur l'enseignement supérieur, 

- Vu le décret présidentiel n° 10–149 du 14 Joumada Ethania 1431 correspondant au 28 mai 2010 

portant nomination des membres du Gouvernement, 

- Vu le décret exécutif n°94–260 du 19 Rabie El Aouel 1415 correspondant au 27 Août 1994 fixant 

les attributions du ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique, 

- Vu le décret exécutif n°08-265 du 17 Chaâbane 1429 correspondant au 19 août 2008 portant 

régime des études en vue de l’obtention du diplôme de licence, du diplôme de master et du 

diplôme de doctorat, 

- Vu le décret exécutif n°01-278 du 30 Joumada Ethania 1422 correspondant au 18 septembre 2001, 

modifié et complété, portant création d’un centre universitaire à Khenchela, 

- Vu l’arrêté n°129 du 4 juin 2005 portant création, composition, attributions et fonctionnement de 

la commission nationale d’habilitation, 

- Vu le Procès Verbal de la réunion de la Commission Nationale d’Habilitation du 23 Juin 2011. 

 

ARRETE 

 

Article 1
er

 : Sont habilités, au titre de l’année universitaire 2011-2012, les masters dispensés dans 

le centre universitaire de Khenchela conformément à l’annexe du présent arrêté. 

 

Art.  2 : Le Directeur de la Formation Supérieure Graduée et le Directeur du centre universitaire de 

Khenchela sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté 

qui sera publié au bulletin officiel de l’enseignement supérieur et de la recherche 

scientifique. 

 



Annexe : Habilitation de masters  

Centre Universitaire de Khenchela 

Année universitaire 2011-2012 
 

 

Domaine Filière Spécialité Type 

Droit et Sciences 

Politiques 
Droit Droit administratif A 

Lettres et Langues 

Etrangères 
Langue Française Science du langage A 
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE 

 

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 

ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE 

 

Arrêté n°654 du 09 octobre 2011 

portant habilitation de masters ouverts au titre de l’année universitaire 2011-2012 

au Centre Universitaire de Relizane 

 

Le Ministre de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique, 

- Vu la loi n°99-05 du 18 Dhou El Hidja 1419 correspondant au 4 avril 1999, modifiée et 

complétée, portant loi d'orientation sur l'enseignement supérieur, 

- Vu le décret présidentiel n° 10–149 du 14 Joumada Ethania 1431 correspondant au 28 mai 2010, 

portant nomination des membres du Gouvernement, 

- Vu le décret exécutif n°94–260 du 19 Rabie El Aouel 1415 correspondant au 27 Août 1994, fixant 

les attributions du ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique, 

- Vu le décret exécutif n°08-265 du 17 Chaâbane 1429 correspondant au 19 août 2008 portant 

régime des études en vue de l’obtention du diplôme de licence, du diplôme de master et du 

diplôme de doctorat, 

- Vu le décret exécutif n°08-206 du 6 Rajab 1429 correspondant au 9 juillet 2008, portant création 

d’un centre universitaire à Rélizane, 

- Vu l’arrêté n°129 du 4 juin 2005 portant création, composition, attributions et fonctionnement de 

la commission nationale d’habilitation, 

- Vu le Procès Verbal de la réunion de la Commission Nationale d’Habilitation du 31 mars 2011. 

 

ARRETE 

 

Article 1
er

 : est habilité, au titre de l’année universitaire 2011-2012, le master dispensé dans le 

centre universitaire de Relizane conformément à l’annexe du présent arrêté. 

 

Art.  2 : Le Directeur de la Formation Supérieure Graduée et le Directeur du centre universitaire de 

Relizane sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté 

qui sera publié au bulletin officiel de l’enseignement supérieur et de la recherche 

scientifique. 

 



Annexe : Habilitation de master  

Centre Universitaire de Relizane 

Année universitaire 2011-2012 
 

 

Domaine Filière Spécialité Type 

Droit et Sciences 

Politiques 
Droit Systèmes pénaux spéciaux A 
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE 

 

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 

ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE 

 

 

Arrêté n°640 du 09 octobre 2011   

portant habilitation de Masters au titre de l’année universitaire 2011-2012 

à l’université d’Alger 1 

 

Le Ministre de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique, 

- Vu la loi n°99-05 du 18 Dhou El Hidja 1419 correspondant au 4 avril 1999, modifiée et 

complétée, portant loi d'orientation sur l'enseignement supérieur, 

- Vu le décret présidentiel n° 10–149 du 14 Joumada Ethania 1431 correspondant au 28 mai 2010 

portant nomination des membres du Gouvernement, 

- Vu le décret exécutif n°94–260 du 19 Rabie El Aouel 1415 correspondant au 27 Août 1994 fixant 

les attributions du ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique, 

- Vu le décret exécutif n°08-265 du 17 Chaâbane 1429 correspondant au 19 août 2008 portant 

régime des études en vue de l’obtention du diplôme de licence, du diplôme de master et du 

diplôme de doctorat, 

- Vu le décret n°84-209 du 18 août 1984, modifié, relatif à l’organisation et au fonctionnement de 

l’université d’Alger, 

- Vu le décret exécutif n°10-183 du 2 Chaâbane 1431 correspondant au 14 juillet 2010 portant 

changement de la dénomination de l’université d’Alger, 

- Vu l’arrêté n°129 du 4 juin 2005 portant création, composition, attributions et fonctionnement de 

la commission nationale d’habilitation, 

- Vu le Procès Verbal de la réunion de la Commission Nationale d’Habilitation du 23Juin2011. 

 

ARRETE 

 

Article 1
er

 : sont habilités, au titre de l’année universitaire 2011 - 2012, les masters dispensés à 

l’université d’Alger 1 conformément à l’annexe du présent arrêté. 

 

Art.  2 : Le Directeur de la Formation Supérieure Graduée et le Recteur de l’université d’Alger 1 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté qui sera 

publié au bulletin officiel de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique. 



Annexe : Habilitation de Masters 

Université d’Alger 1 

Année universitaire 2011-2012 
 

 

 

Domaine Filière Spécialité Type 

Droit et Sciences 

Politiques 
Droit 

Droit judiciaire A 

Droit de l’environnement A 

Sciences 

Humaines et 

Sociales 

Sciences Islamiques 
Fikh comparé A 

Kittab et Sunna A 
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE 

 

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 

ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE 

 

Arrêté n°648 du 09 octobre 2011 

portant habilitation de masters ouverts au titre de l’année universitaire 2011-2012 

à l’Université d’Alger 2 

 

Le Ministre de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique, 

- Vu la loi n°99-05 du 18 Dhou El Hidja 1419 correspondant au 4 avril 1999, modifiée et 

complétée, portant loi d'orientation sur l'enseignement supérieur, 

- Vu le décret présidentiel n° 10–149 du 14 Joumada Ethania 1431 correspondant au 28 mai 2010 

portant nomination des membres du Gouvernement, 

- Vu le décret exécutif n°94–260 du 19 Rabie El Aouel 1415 correspondant au 27 Août 1994 fixant 

les attributions du ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique, 

- Vu le décret exécutif n°08-265 du 17 Chaâbane 1429 correspondant au 19 août 2008 portant 

régime des études en vue de l’obtention du diplôme de licence, du diplôme de master et du 

diplôme de doctorat, 

- Vu le décret exécutif n°09-340 du 3 Dhou El Kaada 1430 correspondant au 22 octobre 2009, 

portant création de l’université de Bouzaréah, 

- Vu le décret exécutif n°10-184 du 2 Chaâbane 1431 correspondant au 14 juillet 2010 portant 

changement de la dénomination de l’université de Bouzaréah, 

- Vu l’arrêté n°129 du 4 juin 2005 portant création, composition, attributions et fonctionnement de 

la commission nationale d’habilitation, 

- Vu le Procès Verbal de la réunion de la Commission Nationale d’Habilitation du 23Juin 2011. 

 

ARRETE 

 

Article 1
er

 : est habilité, au titre de l’année universitaire 2011-2012, le master dispensé à 

l’Université d’Alger 2 conformément à l’annexe du présent arrêté. 

 

Art.  2 : Le Directeur de la Formation Supérieure Graduée et le Recteur de l’université d’Alger 2 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté qui sera 

publié au bulletin officiel de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique. 



Annexe : Habilitation de master  

Université d’Alger 2 

Année universitaire 2011-2012 
 

 

Domaine Filière Spécialité Type 

Sciences 

Humaines et 

Sociales 

Sciences Humaines 
Bibliothéconomie : bibliothéconomie et 

sciences documentaires 
A 
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE 

 

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 

ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE 

 

Arrêté n°651 du 09 octobre 2011   

portant habilitation de masters ouverts au titre de l’année universitaire 2011-2012 

à l’université de Annaba 

 

Le Ministre de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique, 

- Vu l’ordonnance n°75-28 du 29 avril 1975, portant création de l’université de Annaba, 

- Vu la loi n°99-05 du 18 Dhou El Hidja 1419 correspondant au 4 avril 1999, modifiée et 

complétée, portant loi d'orientation sur l'enseignement supérieur, 

- Vu le décret présidentiel n° 10–149 du 14 Joumada Ethania 1431 correspondant au 28 mai 2010 

portant nomination des membres du Gouvernement, 

- Vu le décret exécutif n°94–260 du 19 Rabie El Aouel 1415 correspondant au 27 Août 1994 fixant 

les attributions du ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique, 

- Vu le décret exécutif n°08-265 du 17 Chaâbane 1429 correspondant au 19 août 2008 portant 

régime des études en vue de l’obtention du diplôme de licence, du diplôme de master et du 

diplôme de doctorat, 

- Vu l’arrêté n°129 du 4 juin 2005 portant création, composition, attributions et fonctionnement de 

la commission nationale d’habilitation, 

- Vu le Procès Verbal de la réunion de la Commission Nationale d’Habilitation du 23Juin 2011. 

 

ARRETE 

 

Article 1
er

 : Sont habilités, au titre de l’année universitaire 2011-2012, les masters dispensés à 

l’université de Annaba conformément à l’annexe du présent arrêté. 

 

Art.  2 : Le Directeur de la Formation Supérieure Graduée et le Recteur de l’université de Annaba 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté qui sera 

publié au bulletin officiel de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique. 

 

 

 



Annexe : Habilitation de masters  

Université de Annaba 

Année universitaire 2011-2012 
 

 

Domaine Filière Spécialité Type 

Mathématiques et 

informatique 
Mathématiques 

Equations différentielles et modélisation 

mathématique des milieux continus 
A 

Fonctions spéciales, calcul scientifique et 

géométrie 
A 

Probabilité et statistique A 

Droit et Sciences 

Politiques 

Droit 

Juridiction administrative A 

Droit judiciaire civil A 

Droit pénal fondamental A 

Les infractions contemporaines et la politique 

criminelle 
A 

Sciences juridiques administratives A 

Sciences Politiques Organisations politiques et administratives A 

Sciences Humaines 

et Sociales 

Sciences Humaines 

Sciences de l’information et de la 

communication : entrepreneuriat et 

développement international 

A 

Sciences de l’information et de la 

communication : Radio et télévision 
A 

Sciences Sociales Orthophonie: orthophonie A 
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE 

 

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 

ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE 

 

Arrêté n°652 du 09 octobre 2011   

portant habilitation de masters ouverts au titre de l’année universitaire 2011-2012 

à l’université de Batna 

 

Le Ministre de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique, 

- Vu la loi n°99-05 du 18 Dhou El Hidja 1419 correspondant au 4 avril 1999, modifiée et 

complétée, portant loi d'orientation sur l'enseignement supérieur, 

- Vu le décret présidentiel n° 10–149 du 14 Joumada Ethania 1431 correspondant au 28 mai 2010 

portant nomination des membres du Gouvernement, 

- Vu le décret exécutif n°94–260 du 19 Rabie El Aouel 1415 correspondant au 27 Août 1994 fixant 

les attributions du ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique, 

- Vu le décret exécutif n°08-265 du 17 Chaâbane 1429 correspondant au 19 août 2008 portant 

régime des études en vue de l’obtention du diplôme de licence, du diplôme de master et du 

diplôme de doctorat, 

- Vu le décret exécutif n°89-136 du 1er août 1989, modifié et complété, portant création de 

l’université de Batna, 

- Vu l’arrêté n°129 du 4 juin 2005 portant création, composition, attributions et fonctionnement de 

la commission nationale d’habilitation, 

- Vu le Procès Verbal de la réunion de la Commission Nationale d’Habilitation du 23 Juin 2011. 

  

ARRETE 

 

Article 1
er

 : Sont habilités, au titre de l’année universitaire 2011-2012, les masters dispensés à 

l’université de Batna conformément à l’annexe du présent arrêté. 

 

Art.  2 : Le Directeur de la Formation Supérieure Graduée et le Recteur de l’Université de Batna 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté qui sera 

publié au bulletin officiel de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique. 

 

 



Annexe : Habilitation de masters  

Université de Batna 

Année universitaire 2011-2012 
 

 

Domaine Filière Spécialité Type 

Sciences 

Humaines et 

Sociales 

Sciences Humaines 

Histoire : histoire de la révolution 

algérienne 
A 

Sciences de l’information et de la 

communication : presse écrite 
A 

Bibliothéconomie : management des 

bibliothèques et centres de documentation 
A 

Sciences et 

Techniques des 

Activités 

Physiques et 

Sportives 

Education physique et 

sportive 
Education et motricité A 
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE 

 

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 

ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE 

 

Arrêté n°656 du 09 octobre 2011   

portant habilitation de master ouvert au titre de l’année universitaire 2011-2012 

à l’Université de Béjaïa 

 

Le Ministre de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique, 

- Vu la loi n°99-05 du 18 Dhou El Hidja 1419 correspondant au 4 avril 1999, modifiée et 

complétée, portant loi d'orientation sur l'enseignement supérieur, 

- Vu le décret présidentiel n° 10–149 du 14 Joumada Ethania 1431 correspondant au 28 mai 2010 

portant nomination des membres du Gouvernement, 

- Vu le décret exécutif n°94–260 du 19 Rabie El Aouel 1415 correspondant au 27 Août 1994 fixant 

les attributions du ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique, 

- Vu le décret exécutif n°08-265 du 17 Chaâbane 1429 correspondant au 19 août 2008 portant 

régime des études en vue de l’obtention du diplôme de licence, du diplôme de master et du 

diplôme de doctorat, 

- Vu le décret exécutif n°98-218 du 13 Rabie El Aouel 1419 correspondant au 7 juillet 1998, 

modifié et complété, portant création de l’université de Béjaïa, 

- Vu l’arrêté n°129 du 4 juin 2005 portant création, composition, attributions et fonctionnement de 

la commission nationale d’habilitation, 

- Vu le Procès Verbal de la réunion de la Commission Nationale d’Habilitation du 23 Juin 2011. 

 

ARRETE 

 

Article 1
er

 : est habilité, au titre de l’année universitaire 2011-2012, le master dispensé à 

l’Université de Béjaïa conformément à l’annexe du présent arrêté. 

 

Art.  2 : Le Directeur de la Formation Supérieure Graduée et le Recteur de l’université de Béjaïa 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté qui sera 

publié au bulletin officiel de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique. 

 

 



Annexe : Habilitation de master  

Université de Béjaïa 

Année universitaire 2011-2012 
 

 

Domaine Filière Spécialité Type 

Sciences et 

Technologies 
Architecture et urbanisme Architecture, ville et territoire A 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

  



  ا��
��ر�� ا���ا���� ا���
��ا
�� ا��ـ����
�
� ا����� وا���� ا�������  وزارة ا�

  
�   2011أآ��)�  09%$رّخ !�   668 �ار ر 

1���0 )�-�ان ا�.-� ا���%��� 
2�� ا��

7 56ه�3 ا�ّ8��2011 - 2012  
  )��%�� ).L�ة

  
  

  إنّ وز�� ا������ ا��
�� وا��
	 ا�����،

 -  ���ن ر�

م  18ا��%رّخ #�  05- ������99 ا��) *+
�ن ا����4�5  1999أ���2 01*  4ا���ا#/  1419ذي ا��
ا����6�ّ ا��

  ������� ا��
��، ا���8ّل وا���ّ��،

 -  ��
م  14ا��%رّخ #�  149- 10و������ ا���1�م ا��9
�1 ر) *��
� 01*  28ا���ا#/  �51431
دى ا�:�
ا����2010  6�ّ?

،*?�@
 6���B أ(�
ء ا�

ا�Cي �
8د  IJK1994 01*  27ا���ا#/  1415ر��G اFول (
م  19ا��%رّخ #�  260- ���94 ا���1�م ا��C�D0ي ر�� و��� - 


ت وز�� ا������ ا��
�� وا��
	 ا�����،�MNO  

 -  ��
ن (
م  17ا��%رّخ #�  265- 08و������ ا���1�م ا��C�D0ي ر��P1429  /#ا�
م  IJK2008 01*  19ا��Q� 6ا�����

4
دة ا�8آ��راR،ا�8را1
ت P��1 و
4
دة ا��Pو U�
Vدة ا���
4P ��) ل�W
�� 

 -  ��� 7ا���ا#/  1419ر��G اFوّل (
م  13ا��%رّخ #�  219–98و������ ا���1�م ا��C�D0ي ر���
ء  011998*  �J�ا����6�ّ إ

5
?�* �V@�ة، ا���8ّل وا���ّ��،   

 -  ��� 01*   4ا��%رّخ #�  129و������ ا���ار ر����2005  
4B
�MNOو 
4���@JB�0* ���]ه�2 و\�
ء ا��+0* ا�J�ا����6�ّ إ

،
 و��1ه

52011�ان  0�23
ءا (�� ?
�� ا��5
ع ا��+0* ا��\�0* ��ـ�]ه�2 ��
ر�[  - . 

  

  ��ــــــــــ�ر

  

0�ان ا�0Vـ* ا�+ـ
?��ـ* : ا�
�دة ا;و�ـ: �� *M��D��1 ا��

/  B2011 – 2012%ه2 ا����� 
  .هCا ا���ار�+
?�* �V@�ة و#�

  

�@g�ّ ?��8 ا��@��6 ا��
�� #� ?��M* ا��8رج و?��8 5
?�* �V@�ة، آ2ّ #��
 �c�� dWّe��/ هCا ا���ار ا�Cي  : 2ا�
ــ�دة 

  .��J0 #� ا��J0ة ا����1* ��زارة ا������ ا��
�� وا��
	 ا�����

  

  

  

  

  



>��% :��2�
 56ه�3 ا�

  L.( ��%�I�ة 
  2012-  2011 ا�.-� ا���%���

  
  

��

����  ا��AB@  ا�1ــ�ع  انا�  

*�1
�ق و(��م �1�M  *�1
�1*  (��م �1
�1  *?
 أ  إدارة ?
��*و(

  
  
  
  

  
 
 

 
 

 
  
  
  
  
  
  
  
 

  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 
  
 



REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE 

 

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 

ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE 

 

Arrêté n°668 du 09 octobre 2011   

portant habilitation de masters ouverts au titre de l’année universitaire 2011-2012 

à l’université de Biskra 

 

Le Ministre de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique, 

- Vu la loi n°99-05 du 18 Dhou El Hidja 1419 correspondant au 4 avril 1999, modifiée et 

complétée, portant loi d'orientation sur l'enseignement supérieur, 

- Vu le décret présidentiel n° 10–149 du 14 Joumada Ethania 1431 correspondant au 28 mai 2010 

portant nomination des membres du Gouvernement, 

- Vu le décret exécutif n°94–260 du 19 Rabie El Aouel 1415 correspondant au 27 Août 1994 fixant 

les attributions du ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique, 

- Vu le décret exécutif n°08-265 du 17 Chaâbane 1429 correspondant au 19 août 2008 portant 

régime des études en vue de l’obtention du diplôme de licence, du diplôme de master et du 

diplôme de doctorat, 

- Vu le décret exécutif n°98-219 du 13 Rabie El Aouel 1419 correspondant au 7 juillet 1998, 

modifié et complété, portant création de l’université de Biskra, 

- Vu l’arrêté n°129 du 4 juin 2005 portant création, composition, attributions et fonctionnement de 

la commission nationale d’habilitation, 

- Vu le Procès Verbal de la réunion de la Commission Nationale d’Habilitation du 23 Juin 2011. 

 

ARRETE 

 

Article 1
er

 : est habilité, au titre de l’année universitaire 2011-2012, le master dispensé à 

l’université de Biskra conformément à l’annexe du présent arrêté. 

 

Art.  2 : Le Directeur de la Formation Supérieure Graduée et le Recteur de l’université de Biskra 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté qui sera 

publié au bulletin officiel de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique. 

 

 

 



Annexe : Habilitation de master  

Université de Biskra 

Année universitaire 2011-2012 
 

 

Domaine Filière Spécialité Type 

Droit et Sciences 

Politiques 
Sciences politiques Politique publique et administration locale A 
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE 

 

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 

ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE 

 

Arrêté n°642 du 09 octobre 2011   

portant habilitation de masters ouverts au titre de l’année universitaire 2011-2012 

à l’université de Blida 

 

Le Ministre de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique, 

- Vu la loi n°99-05 du 18 Dhou El Hidja 1419 correspondant au 4 avril 1999, modifiée et 

complétée, portant loi d'orientation sur l'enseignement supérieur, 

- Vu le décret présidentiel n° 10–149 du 14 Joumada Ethania 1431 correspondant au 28 mai 2010 

portant nomination des membres du Gouvernement, 

- Vu le décret exécutif n°94–260 du 19 Rabie El Aouel 1415 correspondant au 27 Août 1994 fixant 

les attributions du ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique, 

- Vu le décret exécutif n°08-265 du 17 Chaâbane 1429 correspondant au 19 août 2008 portant 

régime des études en vue de l’obtention du diplôme de licence, du diplôme de master et du 

diplôme de doctorat, 

- Vu le décret exécutif n°89-137 du 1er août 1989, modifié et complété, portant création de 

l’université de Blida, 

- Vu l’arrêté n°129 du 4 juin 2005 portant création, composition, attributions et fonctionnement de 

la commission nationale d’habilitation, 

- Vu le Procès Verbal de la réunion de la Commission Nationale d’Habilitation du 23 Juin 2011. 

 

ARRETE 

 

Article 1
er

 : Sont habilités, au titre de l’année universitaire 2011-2012, les masters dispensés à 

l’université de Blida conformément à l’annexe du présent arrêté. 

 

Art.  2 : Le Directeur de la Formation Supérieure Graduée et le Recteur de l’Université de Blida 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté qui sera 

publié au bulletin officiel de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique. 

 

 

 



Annexe : Habilitation de masters  

Université de Blida 

Année universitaire 2011-2012 

 

 

Domaine Filière Spécialité Type 

Sciences de la 

Nature et de la Vie 

Biologie 
Génomique et biotechnologies végétales A 

Entomologie médicale A 

Sciences Agro-alimentaires 
Technologie alimentaire : transformation 

des céréales 
P 
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE 

 

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 

ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE 

 

Arrêté n°643 du 09 octobre 2011   

portant habilitation de masters ouverts au titre de l’année universitaire 2011-2012 

à l’université de Boumerdes 

 

Le Ministre de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique, 

- Vu la loi n°99-05 du 18 Dhou El Hidja 1419 correspondant au 4 avril 1999, modifiée et 

complétée, portant loi d'orientation sur l'enseignement supérieur, 

- Vu le décret présidentiel n° 10–149 du 14 Joumada Ethania 1431 correspondant au 28 mai 2010 

portant nomination des membres du Gouvernement, 

- Vu le décret exécutif n°94–260 du 19 Rabie El Aouel 1415 correspondant au 27 Août 1994 fixant 

les attributions du ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique, 

- Vu le décret exécutif n°08-265 du 17 Chaâbane 1429 correspondant au 19 août 2008 portant 

régime des études en vue de l’obtention du diplôme de licence, du diplôme de master et du 

diplôme de doctorat, 

- Vu le décret exécutif n°98-189 du 7 Safar 1419 correspondant au 2 juin 1998, modifié et 

complété, portant création de l’université de Boumerdes, 

- Vu l’arrêté n°129 du 4 juin 2005 portant création, composition, attributions et fonctionnement de 

la commission nationale d’habilitation, 

- Vu le Procès Verbal de la réunion de la Commission Nationale d’Habilitation du 23 Juin 2011. 

 

ARRETE 

 

Article 1
er

 : Sont habilités, au titre de l’année universitaire 2011-2012, les masters dispensés à 

l’université de Boumerdes conformément à l’annexe du présent arrêté. 

 

Art.  2 : Le Directeur de la Formation Supérieure Graduée et la Rectrice de l’Université de 

Boumerdes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent 

arrêté qui sera publié au bulletin officiel de l’enseignement supérieur et de la recherche 

scientifique. 

 



Annexe : Habilitation de masters  

Université de Boumerdes 

Année universitaire 2011-2012 
 

 

Domaine Filière Spécialité Type 

Mathématiques 

Informatique 
Mathématiques 

Recherche opérationnelle : modélisation et 

aide à la décision 
A 

Sciences Economiques, 

de Gestion et 

Commerciales 

Sciences de gestion Management des entreprises A 

Sciences économiques Finance et banque A 

Droit et Sciences 

Politiques 
Sciences politiques 

Administration des collectivités locales A 

Politique étrangère A 

Lettres et Langues 

Etrangères 
Langue anglaise Littératures et civilisations anglophones A 

Langue et Littérature 

Arabes 

Littérature arabe Etudes littéraires et critiques A 

Langue arabe Sciences du langage A 
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE 

 

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 

ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE 

 

Arrêté n°649 du 09 octobre 2011   

portant habilitation de masters ouverts au titre de l’année universitaire 2011-2012 

à l’université de Chlef 

 

Le Ministre de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique, 

- Vu la loi n°99-05 du 18 Dhou El Hidja 1419 correspondant au 4 avril 1999, modifiée et 

complétée, portant loi d'orientation sur l'enseignement supérieur, 

- Vu le décret présidentiel n° 10–149 du 14 Joumada Ethania 1431 correspondant au 28 mai 2010 

portant nomination des membres du Gouvernement, 

- Vu le décret exécutif n°94–260 du 19 Rabie El Aouel 1415 correspondant au 27 Août 1994 fixant 

les attributions du ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique, 

- Vu le décret exécutif n°08-265 du 17 Chaâbane 1429 correspondant au 19 août 2008 portant 

régime des études en vue de l’obtention du diplôme de licence, du diplôme de master et du 

diplôme de doctorat, 

- Vu le décret exécutif n°01-209 du 2 Joumada El Oula 1422 correspondant au 23 juillet 2001, 

modifié et complété, portant création de l’université de Chlef, 

- Vu l’arrêté n°129 du 4 juin 2005 portant création, composition, attributions et fonctionnement de 

la commission nationale d’habilitation, 

- Vu le Procès Verbal de la réunion de la Commission Nationale d’Habilitation du 23Juin 2011. 

 

ARRETE 

 

Article 1
er

 : Sont habilités, au titre de l’année universitaire 2011-2012, les masters dispensés à 

l’université de Chlef conformément à l’annexe du présent arrêté. 

 

Art.  2 : Le Directeur de la Formation Supérieure Graduée et le Recteur de l’Université de Chlef 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté qui sera 

publié au bulletin officiel de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique. 

 

 



Annexe : Habilitation de masters  

Université de Chlef 

Année universitaire 2011-2012 

 
 

Domaine Filière Spécialité Type 

Sciences et 

Technologies 
Génie Mécanique  Construction et maintenance industrielle A 

Sciences de la 

Nature et de la Vie 

Sciences agronomiques 
Santé des plantes A 

Gestion des espaces verts P 

Biologie 
Biotechnologie végétale et innovation 

phyto-thérapeutique 
P 

Sciences 

Humaines et 

Sociales 

Sciences Humaines 
Histoire : Histoire du Maghreb moderne et 

contemporaine 
A 

Sciences et 

Techniques des 

Activités 

Physiques et 

Sportives 

Entraînement sportif Entraînement sportif d’élite A 
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE 

 

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 

ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE 

 

Arrêté n°667 du 09 octobre 2011   

portant habilitation de masters ouverts au titre de l’année universitaire 2011-2012 

à l’université de Constantine 

 

Le Ministre de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique, 

- Vu l’ordonnance n°69-54 du 17 juin 1969, modifiée, portant création de l’université de 

Constantine, 

- Vu la loi n°99-05 du 18 Dhou El Hidja 1419 correspondant au 4 avril 1999, modifiée et 

complétée, portant loi d'orientation sur l'enseignement supérieur, 

- Vu le décret présidentiel n° 10–149 du 14 Joumada Ethania 1431 correspondant au 28 mai 2010 

portant nomination des membres du Gouvernement, 

- Vu le décret exécutif n°94–260 du 19 Rabie El Aouel 1415 correspondant au 27 Août 1994 fixant 

les attributions du ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique, 

- Vu le décret exécutif n°08-265 du 17 Chaâbane 1429 correspondant au 19 août 2008 portant 

régime des études en vue de l’obtention du diplôme de licence, du diplôme de master et du 

diplôme de doctorat, 

- Vu l’arrêté n°129 du 4 juin 2005 portant création, composition, attributions et fonctionnement de 

la commission nationale d’habilitation, 

- Vu le Procès Verbal de la réunion de la Commission Nationale d’Habilitation du 23Juin 2011. 

 

ARRETE 

 

Article 1
er

 : Sont habilités, au titre de l’année universitaire 2011-2012, les masters dispensés à 

l’université de Constantine conformément à l’annexe du présent arrêté. 

 

Art.  2 : Le Directeur de la Formation Supérieure Graduée et le Recteur de l’Université de 

Constantine sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent 

arrêté qui sera publié au bulletin officiel de l’enseignement supérieur et de la recherche 

scientifique. 

 



Annexe : Habilitation de masters  

Université de Constantine 

Année universitaire 2011-2012 
 

 

Domaine Filière Spécialité Type 

Sciences de la 

Matière 
Physique Physique médicale A 

Sciences Humaines 

et Sociales 
Sciences Humaines 

Histoire : le Maghreb moderne et 

contemporain, histoire et civilisation 
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE 

 

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 

ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE 

 

Arrêté n°645 du 09 octobre 2011   

portant habilitation de masters ouverts au titre de l’année universitaire 2011-2012 

à l’université de Djelfa 

 

Le Ministre de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique, 

- Vu la loi n°99-05 du 18 Dhou El Hidja 1419 correspondant au 4 avril 1999, modifiée et 

complétée, portant loi d'orientation sur l'enseignement supérieur, 

- Vu le décret présidentiel n° 10–149 du 14 Joumada Ethania 1431 correspondant au 28 mai 2010 

portant nomination des membres du Gouvernement, 

- Vu le décret exécutif n°94–260 du 19 Rabie El Aouel 1415 correspondant au 27 Août 1994 fixant 

les attributions du ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique, 

- Vu le décret exécutif n°08-265 du 17 Chaâbane 1429 correspondant au 19 août 2008 portant 

régime des études en vue de l’obtention du diplôme de licence, du diplôme de master et du 

diplôme de doctorat, 

- Vu le décret exécutif n°09-09 du 7 Moharram 1430 correspondant au 4 janvier 2009, portant 

création de l’université de Djelfa, 

- Vu l’arrêté n°129 du 4 juin 2005 portant création, composition, attributions et fonctionnement de 

la commission nationale d’habilitation, 

- Vu le Procès Verbal de la réunion de la Commission Nationale d’Habilitation du 23Juin 2011. 

 

ARRETE 

 

Article 1
er

 : Sont habilités, au titre de l’année universitaire 2011-2012, les masters dispensés à 

l’université de Djelfa conformément à l’annexe du présent arrêté. 

 

Art.  2 : Le Directeur de la Formation Supérieure Graduée et le Recteur de l’université de Djelfa 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté qui sera 

publié au bulletin officiel de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique. 

 

 



Annexe : Habilitation de masters  

Université de Djelfa 

Année universitaire 2011-2012 
 

Domaine Filière Spécialité Type 

Sciences de la 

Nature et de la Vie 
Biologie 

Parasitologie : écologie et évolution des 

systèmes parasites  
A 

Sciences 

Economiques, de 

Gestion et 

Commerciales 

Sciences commerciales 
Etudes comptables et fiscales approfondies  A 

Marketing A 

Sciences de Gestion  Management des projets A 

Arts Arts plastiques Critique plastique A 
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE 

 

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 

ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE 

 

Arrêté n°658 du 09 octobre 2011   

portant habilitation de masters ouverts au titre de l’année universitaire 2011-2012 

à l’université de Guelma 

 

Le Ministre de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique, 

- Vu la loi n°99-05 du 18 Dhou El Hidja 1419 correspondant au 4 avril 1999, modifiée et 

complétée, portant loi d'orientation sur l'enseignement supérieur, 

- Vu le décret présidentiel n° 10–149 du 14 Joumada Ethania 1431 correspondant au 28 mai 2010 

portant nomination des membres du Gouvernement, 

- Vu le décret exécutif n°94–260 du 19 Rabie El Aouel 1415 correspondant au 27 Août 1994 fixant 

les attributions du ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique, 

- Vu le décret exécutif n°08-265 du 17 Chaâbane 1429 correspondant au 19 août 2008 portant 

régime des études en vue de l’obtention du diplôme de licence, du diplôme de master et du 

diplôme de doctorat, 

- Vu le décret exécutif n°01-273 du 30 Joumada Ethania 1422 correspondant au 18 septembre 2001, 

modifié net complété, portant création de l’université de Guelma, 

- Vu l’arrêté n°129 du 4 juin 2005 portant création, composition, attributions et fonctionnement de 

la commission nationale d’habilitation, 

- Vu le Procès Verbal de la réunion de la Commission Nationale d’Habilitation du 23 Juin 2011. 

 

ARRETE 

 

Article 1
er

 : Sont habilités, au titre de l’année universitaire 2011-2012, les masters dispensés à 

l’université de Guelma conformément à l’annexe du présent arrêté. 

 

Art.  2 : Le Directeur de la Formation Supérieure Graduée et le Recteur de l’Université de Guelma 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté qui sera 

publié au bulletin officiel de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique. 

 

 

 



Annexe : Habilitation de masters  

Université de Guelma 

Année universitaire 2011-2012 
 

 

Domaine Filière Spécialité Type 

Sciences 

Economiques, de 

Gestion et 

Commerciales 

Sciences de Gestion  
Entrepreneuriat et développement 

international 
A 

Droit et Sciences 

Politiques 
Sciences Politiques 

Organisation politique et administrative : 

gouvernance locale et développement 

politique économique 

A 
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE 

 

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 

ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE 

 

Arrêté n°659 du 09 octobre 2011   

portant habilitation de masters ouverts au titre de l’année universitaire 2011-2012 

à l’université de Jijel 

 

Le Ministre de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique, 

- Vu la loi n°99-05 du 18 Dhou El Hidja 1419 correspondant au 4 avril 1999, modifiée et 

complétée, portant loi d'orientation sur l'enseignement supérieur, 

- Vu le décret présidentiel n° 10–149 du 14 Joumada Ethania 1431 correspondant au 28 mai 2010 

portant nomination des membres du Gouvernement, 

- Vu le décret exécutif n°94–260 du 19 Rabie El Aouel 1415 correspondant au 27 Août 1994 fixant 

les attributions du ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique, 

- Vu le décret exécutif n°08-265 du 17 Chaâbane 1429 correspondant au 19 août 2008 portant 

régime des études en vue de l’obtention du diplôme de licence, du diplôme de master et du 

diplôme de doctorat, 

- Vu le décret exécutif n°03-258 du 22 Joumada El Oula 1424 correspondant au 22 juillet 2003, 

modifié et complété, portant création de l’université de Jijel, 

- Vu l’arrêté n°129 du 4 juin 2005 portant création, composition, attributions et fonctionnement de 

la commission nationale d’habilitation, 

- Vu le Procès Verbal de la réunion de la Commission Nationale d’Habilitation du 23 Juin 2011. 

 

ARRETE 

 

Article 1
er

 : Sont habilités, au titre de l’année universitaire 2011-2012, les masters dispensés à 

l’université de Jijel conformément à l’annexe du présent arrêté. 

 

Art.  2 : Le Directeur de la Formation Supérieure Graduée et le Recteur de l’Université de Jijel sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté qui sera publié 

au bulletin officiel de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique. 

 

 

 



Annexe : Habilitation de masters  

Université de Jijel 

Année universitaire 2011-2012 

 
 

Domaine Filière Spécialité Type 

Lettres et Langues 

Etrangères 
Langue Française 

Sciences des textes littéraires A 

Sciences du langage A 

Sciences Humaines 

et Sociales 
Sciences Sociales 

Sociologie : sociologie de l’éducation A 

Sociologie : sociologie des relations 

publiques 
A 
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE 

 

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 

ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE 

 

Arrêté n° 647 du 09 octobre 2011   

portant habilitation de masters ouverts au titre de l’année universitaire 2011-2012 

à l’université de Laghouat 

 

Le Ministre de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique, 

- Vu la loi n°99-05 du 18 Dhou El Hidja 1419 correspondant au 4 avril 1999, modifiée et 

complétée, portant loi d'orientation sur l'enseignement supérieur, 

- Vu le décret présidentiel n° 10–149 du 14 Joumada Ethania 1431 correspondant au 28 mai 2010 

portant nomination des membres du Gouvernement, 

- Vu le décret exécutif n°94–260 du 19 Rabie El Aouel 1415 correspondant au 27 Août 1994 fixant 

les attributions du ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique, 

- Vu le décret exécutif n°08-265 du 17 Chaâbane 1429 correspondant au 19 août 2008 portant 

régime des études en vue de l’obtention du diplôme de licence, du diplôme de master et du 

diplôme de doctorat, 

- Vu le décret exécutif n°01-270 du 30 Joumada Ethania 1422 correspondant au 18 septembre 2001, 

modifié, portant création de l’université de Laghouat, 

- Vu l’arrêté n°129 du 4 juin 2005 portant création, composition, attributions et fonctionnement de 

la commission nationale d’habilitation, 

- Vu le Procès Verbal de la réunion de la Commission Nationale d’Habilitation du 23 Juin 2011. 

 

ARRETE 

 

Article 1
er

 : Sont habilités, au titre de l’année universitaire 2011-2012, les masters dispensés à 

l’université de Laghouat conformément à l’annexe du présent arrêté. 

 

Art.  2 : Le Directeur de la Formation Supérieure Graduée et le Recteur de l’Université de 

Laghouat sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté 

qui sera publié au bulletin officiel de l’enseignement supérieur  et de la recherche 

scientifique. 

 



Annexe : Habilitation de masters  

Université de Laghouat 

Année universitaire 2011-2012 

 

 

Domaine Filière Spécialité Type 

Sciences de la 

Nature et de la Vie 
Biochimie Biochimie des produits naturels A 

Droit et Sciences 

Politiques 
Droit Droit foncier A 

Sciences Humaines 

et Sociales 
Sciences Sociales 

Sociologie : Sociologie et études 

démographiques 
A 
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE 

 

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 

ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE 

 

Arrêté n° 670 du 09 octobre 2011   

portant habilitation de masters ouverts au titre de l’année universitaire 2011-2012 

à l’université de Mascara 

 

Le Ministre de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique, 

- Vu la loi n°99-05 du 18 Dhou El Hidja 1419 correspondant au 4 avril 1999, modifiée et 

complétée, portant loi d'orientation sur l'enseignement supérieur, 

- Vu le décret présidentiel n° 10–149 du 14 Joumada Ethania 1431 correspondant au 28 mai 2010 

portant nomination des membres du Gouvernement, 

- Vu le décret exécutif n°94–260 du 19 Rabie El Aouel 1415 correspondant au 27 Août 1994 fixant 

les attributions du ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique, 

- Vu le décret exécutif n°08-265 du 17 Chaâbane 1429 correspondant au 19 août 2008 portant 

régime des études en vue de l’obtention du diplôme de licence, du diplôme de master et du 

diplôme de doctorat, 

- Vu le décret exécutif n°09-12 du 7 Moharram 1430 correspondant au 4 janvier 2009, portant 

création de l’université de Mascara, 

- Vu l’arrêté n°129 du 4 juin 2005 portant création, composition, attributions et fonctionnement de 

la commission nationale d’habilitation, 

- Vu le Procès Verbal de la réunion de la Commission Nationale d’Habilitation du 23 Juin 2011. 

 

ARRETE 

 

Article 1
er

 : Sont habilités, au titre de l’année universitaire 2011-2012, les masters dispensés à 

l’université de Mascara conformément à l’annexe du présent arrêté. 

 

Art.  2 : Le Directeur de la Formation Supérieure Graduée et le Recteur de l’université de Mascara 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté qui sera 

publié au bulletin officiel de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique. 

 

 



Annexe : Habilitation de masters  

Université de Mascara 

Année universitaire 2011-2012 
 

 

Domaine Filière Spécialité Type 

Sciences 

Economiques, de 

Gestion et 

Commerciales 

Sciences Commerciales 
Développement international des petites et 

moyennes entreprises 
A 

Sciences Economiques Economie internationale et régionale A 

Sciences financières Finance et banques A 

Sciences de Gestion 

Comptabilité, audit et contrôle de gestion A 

Stratégie et management des ressources 

humaines 
A 

Sciences Humaines 

et Sociales 
Sciences Sociales 

Psychologie : psychologie clinique et 

psychopathologie 
A 
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE 

 

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 

ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE 

 

Arrêté n°641 du 09 octobre 2011   

portant habilitation de masters ouverts au titre de l’année universitaire 2011-2012 

à l’Université de Médéa 

 

Le Ministre de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique, 

- Vu la loi n°99-05 du 18 Dhou El Hidja 1419 correspondant au 4 avril 1999, modifiée et 

complétée, portant loi d'orientation sur l'enseignement supérieur, 

- Vu le décret présidentiel n° 10–149 du 14 Joumada Ethania 1431 correspondant au 28 mai 2010 

portant nomination des membres du Gouvernement, 

- Vu le décret exécutif n°94–260 du 19 Rabie El Aouel 1415 correspondant au 27 Août 1994 fixant 

les attributions du ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique, 

- Vu le décret exécutif n°08-265 du 17 Chaâbane 1429 correspondant au 19 août 2008 portant 

régime des études en vue de l’obtention du diplôme de licence, du diplôme de master et du 

diplôme de doctorat, 

- Vu le décret exécutif n°09-11 du 7 Moharram 1430 correspondant au 4 janvier 2009 portant 

création de l’université de Médéa, 

- Vu l’arrêté n°129 du 4 juin 2005 portant création, composition, attributions et fonctionnement de 

la commission nationale d’habilitation, 

- Vu le Procès Verbal de la réunion de la Commission Nationale d’Habilitation du 23Juin 2011. 

 

ARRETE 

 

Article 1
er

 : Sont habilités, au titre de l’année universitaire 2011-2012, les masters dispensés à 

l’université de Médéa conformément à l’annexe du présent arrêté. 

 

Art.  2 : Le Directeur de la Formation Supérieure Graduée et le Recteur de l’université de Médéa 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté qui sera 

publié au bulletin officiel de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique. 

 

 



Annexe : Habilitation de masters  

Université de Médéa 

Année universitaire 2011-2012 
 

 

Domaine Filière Spécialité Type 

Sciences et 

Technologies 
Génie des procédés 

Gestion des risques et des crises P 

Pollutions chimiques et gestion 

environnementale 
A 

Sciences 

Economiques, de 

Gestion et 

Commerciales 

Sciences commerciales Sciences financières A 
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE 

 

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 

ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE 

 

Arrêté n° 669 du 09 octobre 2011   

portant habilitation de masters ouverts au titre de l’année universitaire 2011-2012 

à l’université de Mostaganem 

 

Le Ministre de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique, 

- Vu la loi n°99-05 du 18 Dhou El Hidja 1419 correspondant au 4 avril 1999, modifiée et 

complétée, portant loi d'orientation sur l'enseignement supérieur, 

- Vu le décret présidentiel n° 10–149 du 14 Joumada Ethania 1431 correspondant au 28 mai 2010 

portant nomination des membres du Gouvernement, 

- Vu le décret exécutif n°94–260 du 19 Rabie El Aouel 1415 correspondant au 27 Août 1994 fixant 

les attributions du ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique, 

- Vu le décret exécutif n°08-265 du 17 Chaâbane 1429 correspondant au 19 août 2008 portant 

régime des études en vue de l’obtention du diplôme de licence, du diplôme de master et du 

diplôme de doctorat, 

- Vu le décret exécutif n°98-220 du 13 Rabie El Aouel 1419 correspondant au 7 juillet 1998, 

modifié et complété, portant création de l’université de Mostaganem, 

- Vu l’arrêté n°129 du 4 juin 2005 portant création, composition, attributions et fonctionnement de 

la commission nationale d’habilitation, 

- Vu le Procès Verbal de la réunion de la Commission Nationale d’Habilitation du 23Juin 2011. 

 

ARRETE 

 

Article 1
er

 : Sont habilités, au titre de l’année universitaire 2011 – 2012, les masters dispensés à 

l’université de Mostaganem conformément à l’annexe du présent arrêté. 

 

Art.  2 : Le Directeur de la Formation Supérieure Graduée et le Recteur de l’Université de 

Mostaganem sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent 

arrêté qui sera publié au bulletin officiel de l’enseignement supérieur et de la recherche 

scientifique. 

 



Annexe : Habilitation de masters  

Université de Mostaganem 

Année universitaire 2011-2012 
 

 

Domaine Filière Spécialité Type 

Sciences de la 

Nature et de la Vie 
Biotechnologie 

Valorisation des substances naturelles 

végétales 
A 

Sciences 

Economiques, de 

Gestion et 

Commerciales 

Sciences économiques Techniques quantitatives appliquées A 

Sciences commerciales Marketing A 

Droit et Sciences 

Politiques 
Droit Droit privé fondamental A 

Lettres et Langues 

Etrangères 

Langue anglaise Littérature et civilisation anglo-saxonnes A 

Langue espagnole 
Littérature et civilisation espagnole A 

Didactique de l’espagnol langue étrangère A 

Arts Arts visuels Histoire et critique des arts plastiques A 

Langue et 

Littérature Arabes 

Langue arabe Langue arabe et médias A 

Littérature arabe Littérature et civilisation arabe A 

 

 

 

 

  
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 



  ا��
��ر�� ا���ا���� ا���
��ا
�� ا��ـ����
�
� ا����� وا���� ا�������  وزارة ا�

  
 �   2011أآ��)�  09%$رخ !�  661 �ار ر 

1���0 )�-�ان ا�.-� ا���%���
2�� ا��

7 56ه�3 ا�ّ8�� 2011 - 2012  
���.
  )��%�� ا�

  
  

  إنّ وز�� ا������ ا��
�� وا��
	 ا�����،

 -  

م  18ا��%رّخ #�  05- 99��ن ر�� ������ ا��) *+
�ن ا����4�5  1999أ���2 01*  4ا���ا#/  1419ذي ا��
ا����6�ّ ا��

  ������� ا��
��، ا���8ّل وا���ّ��،

 -  ��
م  14ا��%رّخ #�  149- 10و������ ا���1�م ا��9
�1 ر) *��
� 01*  28ا���ا#/  �51431
دى ا�:�
ا����2010  6�ّ?

�@
 ?*،6���B أ(�
ء ا�

 -  ��ا�Cي �
8د  IJK1994 01*  27ا���ا#/  1415ر��G اFول (
م  19ا��%رّخ #�  260- 94و������ ا���1�م ا��C�D0ي ر


ت وز�� ا������ ا��
�� وا��
	 ا�����،�MNO  

 -  ��
ن (
م  17ا��%رّخ #�  265- 08و������ ا���1�م ا��C�D0ي ر��P1429  /#ا�
م IJK2008 01*  19ا��Q� 6ا����� 

،Rرا�4
دة ا�8آ�P��1 و
4
دة ا��Pو U�
Vدة ا���
4P ��) ل�W
 ا�8را1
ت ��

 -  ��
م  30ا��%رّخ #�  274- 01و������ ا���1�م ا��C�D0ي ر) *��
ا����6�ّ  12001����� 01*  18ا���ا#/  �51422
دى ا�:


ء 5
?�* ا����V*، ا���8ّل وا���ّ��،  J�إ 

 -  ��� 01*   4 ا��%رّخ #� 129و������ ا���ار ر���
ء ا��+0* ا��\�0* ���]ه��2005 2J�ا����6�ّ إ  
4B
�MNOو 
4���@JBو

،
 و��1ه

52011�ان  0�23
ءا (�� ?
�� ا��5
ع ا��+0* ا��\�0* ��ـ�]ه�2 ��
ر�[  - . 

 

  ��ــــــــــ�ر

  

0�ان ا�0Vـ* ا�+ـ
?��ـ*: ا�
�دة ا;و�ـ: �� *M��D��1 ا��

/ هCا ا���ار�+
?�* ا B 2011 – 2012%ه2 ا����� 
  .����V* و#�

  

�@g�ّ ?��8 ا��@��6 ا��
�� #� ?��M* ا��8رج و?��8 5
?�* ا����V*، آ2ّ #��
 �c�� dWّe��/ هCا ا���ار ا�Cي  : 2ا�
ــ�دة 

  .��J0 #� ا��J0ة ا����1* ��زارة ا������ ا��
�� وا��
	 ا�����

  
  
  
  
 

 
  
  



>��% : ��2�
 56ه�3 ا�

���.
  �I%�� ا�
  2012 – 2011 ��%���ا�.-� ا�

  
  


����  ا��AB@  ا�1ــ�ع  ا�
��ان  


�5���0@Bم و�  أ  ?�اد  ه8? *180��*  (�


ة�
�م ا�c���* وا��)  
�5�����  *�9
2 ���آ�����

B  أ 

*�1
�ق و(��م �1�M  ق��M  

ل�)Fن ا��
� أ  

�9
�ن 05�
�  أ  

  
  
  
  
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

  



REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE 

 

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 

ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE 

 

Arrêté n°661 du 09 octobre 2011   

portant habilitation de masters ouverts au titre de l’année universitaire 2011-2012 

à l’université de M’Sila 

 

Le Ministre de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique, 

- Vu la loi n°99-05 du 18 Dhou El Hidja 1419 correspondant au 4 avril 1999, modifiée et 

complétée, portant loi d'orientation sur l'enseignement supérieur, 

- Vu le décret présidentiel n° 10–149 du 14 Joumada Ethania 1431 correspondant au 28 mai 2010 

portant nomination des membres du Gouvernement, 

- Vu le décret exécutif n°94–260 du 19 Rabie El Aouel 1415 correspondant au 27 Août 1994 fixant 

les attributions du ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique, 

- Vu le décret exécutif n°08-265 du 17 Chaâbane 1429 correspondant au 19 août 2008 portant 

régime des études en vue de l’obtention du diplôme de licence, du diplôme de master et du 

diplôme de doctorat, 

- Vu le décret exécutif n°01-274 du 30 Joumada Ethania 1422 correspondant au 18 septembre 2001, 

modifié et complété, portant création de l’université de M’Sila, 

- Vu l’arrêté n°129 du 4 juin 2005 portant création, composition, attributions et fonctionnement de 

la commission nationale d’habilitation, 

- Vu le Procès Verbal de la réunion de la Commission Nationale d’Habilitation du 23 Juin 2011. 

 

ARRETE 

 

Article 1
er

 : Sont habilités, au titre de l’année universitaire 2011-2012, les masters dispensés à 

l’université de M’Sila conformément à l’annexe du présent arrêté. 

 

Art.  2 : Le Directeur de la Formation Supérieure Graduée et le Recteur de l’Université de M’Sila 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté qui sera 

publié au bulletin officiel de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique. 

 

 

 



Annexe : Habilitation de masters  

Université de M’Sila 

Année universitaire 2011-2012 
 

 

Domaine Filière Spécialité Type 

Sciences et 

Technologies 
Génie civil Matériaux A 

Sciences de la 

Nature et de la Vie 
Biologie Analyses biochimiques A 

Droit et Sciences 

Politiques 
Droit 

Droit des affaires A 

Droit pénal A 
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE 

 

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 

ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE 

 

Arrêté n°672 du 09 octobre 2011   

portant habilitation de masters ouverts au titre de l’année universitaire 2011-2012 

à l’université d’Oran  

 

Le Ministre de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique, 

- Vu l’ordonnance n°67-278 du 20 décembre 1967, modifiée, érigeant en université le centre 

universitaire d’Oran, 

- Vu la loi n°99-05 du 18 Dhou El Hidja 1419 correspondant au 4 avril 1999,  modifiée et 

complétée, portant loi d'orientation sur l'enseignement supérieur, 

- Vu le décret présidentiel n° 10–149 du 14 Joumada Ethania 1431 correspondant au 28 mai 2010 

portant nomination des membres du Gouvernement, 

- Vu le décret exécutif n°94–260 du 19 Rabie El Aouel 1415 correspondant au 27 Août 1994 fixant 

les attributions du ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique, 

- Vu le décret exécutif n°08-265 du 17 Chaâbane 1429 correspondant au 19 août 2008 portant 

régime des études en vue de l’obtention du diplôme de licence, du diplôme de master et du 

diplôme de doctorat, 

- Vu l’arrêté n°129 du 4 juin 2005 portant création, composition, attributions et fonctionnement de 

la commission nationale d’habilitation, 

- Vu le Procès Verbal de la réunion de la Commission Nationale d’Habilitation du 23Jun 2011. 

 

ARRETE 

 

Article 1
er

 : Sont habilités, au titre de l’année universitaire 2011-2012, les masters dispensés à 

l’université d’Oran conformément à l’annexe du présent arrêté. 

 

Art.  2 : Le Directeur de la Formation Supérieure Graduée et le Recteur de l’Université d’Oran sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté qui sera publié 

au bulletin officiel de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique. 

 

 



Annexe : Habilitation de masters  

Université d’Oran  

Année universitaire 2011-2012 
 

 

Domaine Filière Spécialité Type 

Sciences de la terre 

et de l'Univers 
Sciences de la terre 

Magmatisme, géodynamique et transferts 

lithosphériques 
A 

Sciences 

Economiques, de 

Gestion et 

Commerciales 

Sciences de gestion Management public A 

Droit et Sciences 

Politiques 
Droit 

Sciences pénales A 

Droit privé approfondi A 

Sciences Humaines 

et Sociales 
Sciences Humaines 

Sciences de l’information et de la 

communication : sémiologie de 

l’information et de la communication 

A 

Bibliothéconomie : ingénierie de 

l’information et de la documentation 
A 
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE 

 

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 

ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE 

 

Arrêté n°662 du 09 octobre 2011   

portant habilitation de masters ouverts au titre de l’année universitaire 2011-2012 

à l’université de Ouargla 

 

Le Ministre de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique, 

- Vu la loi n°99-05 du 18 Dhou El Hidja 1419 correspondant au 4 avril 1999, modifiée et 

complétée, portant loi d'orientation sur l'enseignement supérieur, 

- Vu le décret présidentiel n° 10–149 du 14 Joumada Ethania 1431 correspondant au 28 mai 2010 

portant nomination des membres du Gouvernement, 

- Vu le décret exécutif n°94–260 du 19 Rabie El Aouel 1415 correspondant au 27 Août 1994 fixant 

les attributions du ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique, 

- Vu le décret exécutif n°08-265 du 17 Chaâbane 1429 correspondant au 19 août 2008 portant 

régime des études en vue de l’obtention du diplôme de licence, du diplôme de master et du 

diplôme de doctorat, 

- Vu le décret exécutif n°01-210 du 2 Joumada El Oula 1422 correspondant au 23 juillet 2001, 

modifié et complété, portant création de l’université de Ouargla, 

- Vu l’arrêté n°129 du 4 juin 2005 portant création, composition, attributions et fonctionnement de 

la commission nationale d’habilitation, 

- Vu le Procès Verbal de la réunion de la Commission Nationale d’Habilitation du 23 Juin 2011. 

 

ARRETE 

 

Article 1
er

 : Sont habilités, au titre de l’année universitaire 2011-2012, les masters dispensés à 

l’université de Ouargla conformément à l’annexe du présent arrêté. 

 

Art.  2 : Le Directeur de la Formation Supérieure Graduée et le Recteur de l’Université de Ouargla 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté qui sera 

publié au bulletin officiel de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique. 

 

 

 



Annexe : Habilitation de masters  

Université de Ouargla 

Année universitaire 2011-2012 
 

 

Domaine Filière Spécialité Type 

Sciences de la 

Nature et de la Vie 
Biologie 

Microbiologie appliquée A 

Biochimie appliquée A 

Droit et Sciences 

Politiques 
Sciences Politiques 

Etudes sécuritaire et stratégique A 

Organisation politique et administrative A 
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE 

 

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 

ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE 

 

Arrêté n°664 du 09 octobre 2011   

portant habilitation de masters ouverts au titre de l’année universitaire 2011-2012 

à l’université d’Oum El Bouaghi 

 

Le Ministre de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique, 

- Vu la loi n°99-05 du 18 Dhou El Hidja 1419 correspondant au 4 avril 1999, modifiée et 

complétée, portant loi d'orientation sur l'enseignement supérieur, 

- Vu le décret présidentiel n° 10–149 du 14 Joumada Ethania 1431 correspondant au 28 mai 2010 

portant nomination des membres du Gouvernement, 

- Vu le décret exécutif n°94–260 du 19 Rabie El Aouel 1415 correspondant au 27 Août 1994 fixant 

les attributions du ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique, 

- Vu le décret exécutif n°08-265 du 17 Chaâbane 1429 correspondant au 19 août 2008 portant 

régime des études en vue de l’obtention du diplôme de licence, du diplôme de master et du 

diplôme de doctorat, 

- Vu le décret exécutif n°09-06 du 7 Moharram 1430 correspondant au 4 janvier 2009 portant 

création de l’université d’Oum El Bouaghi, 

- Vu l’arrêté n°129 du 4 juin 2005 portant création, composition, attributions et fonctionnement de 

la commission nationale d’habilitation, 

- Vu le Procès Verbal de la réunion de la Commission Nationale d’Habilitation du 23 Juin 2011. 

 

ARRETE 

 

Article 1
er

 : Sont habilités, au titre de l’année universitaire 2011-2012, les masters dispensés à 

l’université d’Oum El Bouaghi conformément à l’annexe du présent arrêté. 

 

Art.  2 : Le Directeur de la Formation Supérieure Graduée et le Recteur de l’université d’Oum El 

Bouaghi sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté 

qui sera publié au bulletin officiel de l’enseignement supérieur et de la recherche 

scietifique. 

 



Annexe : Habilitation de masters  

Université d’Oum El Bouaghi 

Année universitaire 2011-2012 

 
 

Domaine Filière Spécialité Type 

Sciences de la 

Nature et de la Vie 
Biologie Microbiologie appliquée A 

Sciences 

Economiques, de 

Gestion et 

Commerciales 

Sciences Economiques Assurances A 

Lettres et Langues 

Etrangères 
Langue anglaise Sciences du langage A 
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE 

 

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 

ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE 

 

Arrêté n°657 du 09 octobre 2011 

portant habilitation de masters ouverts au titre de l’année universitaire 2011-2012 

à l’université de Saida 

 

Le Ministre de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique, 

- Vu la loi n°99-05 du 18 Dhou El Hidja 1419 correspondant au 4 avril 1999, modifiée et 

complétée, portant loi d'orientation sur l'enseignement supérieur, 

- Vu le décret présidentiel n° 10–149 du 14 Joumada Ethania 1431 correspondant au 28 mai 2010 

portant nomination des membres du Gouvernement, 

- Vu le décret exécutif n°94–260 du 19 Rabie El Aouel 1415 correspondant au 27 Août 1994 fixant 

les attributions du ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique, 

- Vu le décret exécutif n°08-265 du 17 Chaâbane 1429 correspondant au 19 août 2008 portant 

régime des études en vue de l’obtention du diplôme de licence, du diplôme de master et du 

diplôme de doctorat, 

- Vu le décret exécutif n°09-10 du 7 Moharram 1430 correspondant au 4 janvier 2009 portant 

création de l’université de Saida, 

- Vu l’arrêté n°129 du 4 juin 2005 portant création, composition, attributions et fonctionnement de 

la commission nationale d’habilitation, 

- Vu le Procès Verbal de la réunion de la Commission Nationale d’Habilitation du 23  Juin 2011. 

 

ARRETE 

 

Article 1
er

 : Sont habilités, au titre de l’année universitaire 2011-2012, les masters dispensés à 

l’université de Saida conformément à l’annexe du présent arrêté. 

 

Art.  2 : Le Directeur de la Formation Supérieure Graduée et le Recteur de l’université de Saida 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté qui sera 

publié au bulletin officiel de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique. 

 

 



Annexe : Habilitation de masters  

Université de Saida 

Année universitaire 2011-2012 

 
 

Domaine Filière Spécialité Type 

Sciences 

Economiques, de 

Gestion et 

Commerciales 

Sciences Commerciales Management des projets A 

Sciences Economiques Economie et finance internationale A 
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE 

 

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 

ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE 

 

Arrêté n°665 du 09 octobre 2011 

portant habilitation de masters ouverts au titre de l’année universitaire 2011-2012 

à l’université de Sétif 

 

Le Ministre de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique, 

- Vu la loi n°99-05 du 18 Dhou El Hidja 1419 correspondant au 4 avril 1999, modifiée et 

complétée, portant loi d'orientation sur l'enseignement supérieur, 

- Vu le décret présidentiel n° 10–149 du 14 Joumada Ethania 1431 correspondant au 28 mai 2010 

portant nomination des membres du Gouvernement, 

- Vu le décret exécutif n°94–260 du 19 Rabie El Aouel 1415 correspondant au 27 Août 1994 fixant 

les attributions du ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique, 

- Vu le décret exécutif n°08-265 du 17 Chaâbane 1429 correspondant au 19 août 2008 portant 

régime des études en vue de l’obtention du diplôme de licence, du diplôme de master et du 

diplôme de doctorat, 

- Vu le décret exécutif n°89-140 du 1er août 1989, modifié et complété, portant création de 

l’université de Sétif, 

- Vu l’arrêté n°129 du 4 juin 2005 portant création, composition, attributions et fonctionnement de 

la commission nationale d’habilitation, 

- Vu le Procès Verbal de la réunion de la Commission Nationale d’Habilitation du 23 Juin 2011. 

 

ARRETE 

 

Article 1
er

 : Sont habilités, au titre de l’année universitaire 2011-2012, les masters dispensés à 

l’université de Sétif conformément à l’annexe du présent arrêté. 

 

Art.  2 : Le Directeur de la Formation Supérieure Graduée et le Recteur de l’Université de Sétif 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté qui sera 

publié au bulletin officiel de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique. 

 

 

 



Annexe : Habilitation de masters  

Université de Sétif 

Année universitaire 2011-2012 
 

 

Domaine Filière Spécialité Type 

Sciences 

Economiques, de 

Gestion et 

Commerciales 

Sciences Economiques 
Banques A 

Assurances A 

Langue et 

Littérature Arabes 

Langue Arabe Stylistique A 

Critique littéraire 
Théorie de la littérature et méthodes 

d’analyse du discours 
A 
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE 

 

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 

ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE 

 

Arrêté n° 655 du 09 octobre 2011 

portant habilitation de masters ouverts au titre de l’année universitaire 2011-2012 

à l’université de Sidi Bel Abbès 

 

Le Ministre de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique, 

- Vu la loi n°99-05 du 18 Dhou El Hidja 1419 correspondant au 4 avril 1999, modifiée et 

complétée, portant loi d'orientation sur l'enseignement supérieur, 

- Vu le décret présidentiel n° 10–149 du 14 Joumada Ethania 1431 correspondant au 28 mai 2010 

portant nomination des membres du Gouvernement, 

- Vu le décret exécutif n°94–260 du 19 Rabie El Aouel 1415 correspondant au 27 Août 1994 fixant 

les attributions du ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique, 

- Vu le décret exécutif n°08-265 du 17 Chaâbane 1429 correspondant au 19 août 2008 portant 

régime des études en vue de l’obtention du diplôme de licence, du diplôme de master et du 

diplôme de doctorat, 

- Vu le décret exécutif n°89-141 du 1er août 1989, modifié et complété, portant création de 

l’université de Sidi Bel Abbès, 

- Vu l’arrêté n°129 du 4 juin 2005 portant création, composition, attributions et fonctionnement de 

la commission nationale d’habilitation, 

- Vu le Procès Verbal de la réunion de la Commission Nationale d’Habilitation du 23 Juin 2011. 

 

ARRETE 

 

Article 1
er

 : est habilité, au titre de l’année universitaire 2011-2012, le master dispensé à 

l’université de Sidi Bel Abbès conformément à l’annexe du présent arrêté. 

 

Art.  2 : Le Directeur de la Formation Supérieure Graduée et le Recteur de l’Université de Sidi Bel 

Abbès sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté qui 

sera publié au bulletin officiel de l’enseignement supérieur et de la recherche 

scientifique. 

 



Annexe : Habilitation de master  

Université de Sidi Bel Abbès 

Année universitaire 2011-2012 

 
 

Domaine Filière Spécialité Type 

Sciences 

Humaines et 

Sociales 

Sciences Humaines 
Histoire : histoire et civilisation du Maghreb 

Central 
A 
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE 

 

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 

ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE 

 

Arrêté n°663 du 09 octobre 2011 

portant habilitation de masters ouverts au titre de l’année universitaire 2011-2012 

à l’université de Skikda 

 

Le Ministre de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique, 

- Vu la loi n°99-05 du 18 Dhou El Hidja 1419 correspondant au 4 avril 1999, modifiée et 

complétée, portant loi d'orientation sur l'enseignement supérieur, 

- Vu le décret présidentiel n° 10–149 du 14 Joumada Ethania 1431 correspondant au 28 mai 2010 

portant nomination des membres du Gouvernement, 

- Vu le décret exécutif n°94–260 du 19 Rabie El Aouel 1415 correspondant au 27 Août 1994 fixant 

les attributions du ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique, 

- Vu le décret exécutif n°08-265 du 17 Chaâbane 1429 correspondant au 19 août 2008 portant 

régime des études en vue de l’obtention du diplôme de licence, du diplôme de master et du 

diplôme de doctorat, 

- Vu le décret exécutif n°01-272 du 30 Joumada Ethania 1422 correspondant au 18 septembre 2001, 

modifié et complété, portant création de l’université de Skikda, 

- Vu l’arrêté n°129 du 4 juin 2005 portant création, composition, attributions et fonctionnement de 

la commission nationale d’habilitation, 

- Vu le Procès Verbal de la réunion de la Commission Nationale d’Habilitation du 23Juin 2011. 

 

ARRETE 

 

Article 1
er

 : Est habilité, au titre de l’année universitaire 2011-2012, le master dispensé à 

l’université de Skikda conformément à l’annexe du présent arrêté. 

 

Art.  2 : Le Directeur de la Formation Supérieure Graduée et le Recteur de l’Université de Skikda 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté qui sera 

publié au bulletin officiel de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique. 

 

 

 



Annexe : Habilitation de masters  

Université de Skikda 

Année universitaire 2011-2012 
 

 

Domaine Filière Spécialité Type 

Sciences Humaines 

et Sociales 
Sciences Humaines 

Histoire : histoire du Maghreb à travers les 

époques 
A 
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE 

 

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 

ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE 

 

Arrêté n°666 du 09 octobre 2011   

portant habilitation de masters ouverts au titre de l’année universitaire 2011-2012 

à l’université de Tébessa 

 

Le Ministre de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique, 

- Vu la loi n°99-05 du 18 Dhou El Hidja 1419 correspondant au 4 avril 1999, modifiée et 

complétée, portant loi d'orientation sur l'enseignement supérieur, 

- Vu le décret présidentiel n° 10–149 du 14 Joumada Ethania 1431 correspondant au 28 mai 2010 

portant nomination des membres du Gouvernement, 

- Vu le décret exécutif n°94–260 du 19 Rabie El Aouel 1415 correspondant au 27 Août 1994 fixant 

les attributions du ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique, 

- Vu le décret exécutif n°08-265 du 17 Chaâbane 1429 correspondant au 19 août 2008 portant 

régime des études en vue de l’obtention du diplôme de licence, du diplôme de master et du 

diplôme de doctorat, 

- Vu le décret exécutif n°09-08 du 7 Moharram 1430 correspondant au 4 janvier 2009 portant 

création de l’université de Tébessa, 

- Vu l’arrêté n°129 du 4 juin 2005 portant création, composition, attributions et fonctionnement de 

la commission nationale d’habilitation, 

- Vu le Procès Verbal de la réunion de la Commission Nationale d’Habilitation du 23 Juin 2011. 

 

ARRETE 

 

Article 1
er

 : Sont habilités, au titre de l’année universitaire 2011-2012, les masters dispensés à 

l’université de Tébessa conformément à l’annexe du présent arrêté. 

 

Art.  2 : Le Directeur de la Formation Supérieure Graduée et le Recteur de l’université de Tébessa 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté qui sera 

publié au bulletin officiel de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique. 

 

 



Annexe : Habilitation de masters  

Université de Tébessa 

Année universitaire 2011-2012 

 
 

Domaine Filière Spécialité Type 

Droit et Sciences 

Politiques 
Droit 

Droit pénal A 

Droit administratif A 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  ا��
��ر�� ا���ا���� ا���
��ا
�� ا��ـ����
�
� ا����� وا���� ا�������  وزارة ا�

  
 �   2011أآ��)�  09%$رّخ !�  671 �ار ر 
2�� ا�

7 56ه�3 ا�ّ8�1���0 )�-�ان ا�.-� ا���%��� �
�2011 - 2012  

  )��%�� ��6رت
  
  

  إنّ وز�� ا������ ا��
�� وا��
	 ا�����،

 -  ���ن ر�

م  18ا��%رّخ #�  05- ������99 ا��) *+
�ن ا����4�5  1999أ���2 01*  4ا���ا#/  1419ذي ا��
ا����6�ّ ا��

  ������� ا��
��، ا���8ّل وا���ّ��،

 - �
م  14ا��%رّخ #�  149- 10م ا��9
�1 ر�� و������ ا���1) *��
� 01*  28ا���ا#/  �51431
دى ا�:�
ا����2010  6�ّ?

،*?�@
 6���B أ(�
ء ا�

 -  ��ا�Cي �
8د  IJK1994 01*  27ا���ا#/  1415ر��G اFول (
م  19ا��%رّخ #�  260- 94و������ ا���1�م ا��C�D0ي ر


ت وز�� ا������ ا��
�� وا��
	 ا��MNO،����  

 -  ��
ن (
م  17ا��%رّخ #�  265- 08و������ ا���1�م ا��C�D0ي ر��P1429  /#ا�
م  IJK2008 01*  19ا��Q� 6ا�����

،Rرا�4
دة ا�8آ�P��1 و
4
دة ا��Pو U�
Vدة ا���
4P ��) ل�W
 ا�8را1
ت ��

 - ��
م  30ا��%رّخ #�  271-01و������ ا���1�م ا��C�D0ي ر) *��
01*  18�ا#/ ا�� �51422
دى ا�: �����12001 


رت، �B *�?

ء 5J�ا���8ّل وا���ّ��،  ا����6�ّ إ 

 -  ��� 01*   4ا��%رّخ #�  129و������ ا���ار ر����2005  
4B
�MNOو 
4���@JB�0* ���]ه�2 و\�
ء ا��+0* ا�J�ا����6�ّ إ

،
 و��1ه

52011�ان  0�23
ءا (�� ?
�� ا��5
ع ا��+0* ا��\�0* ��ـ�]ه�2 ��
ر�[  - . 

 

  ��ــــــــــ�ر

  

0�ان ا�0Vـ* ا�+ـ
?��ـ*: ا�
�دة ا;و�ـ: �� *M��D��1 ا��

/ هCا ا���ار B 2011 – 2012%ه2 ا����� 

رت و#��B *�?
+�.  

  


رت، آ2ّ #��
 �c�� dWّe��/ هCا ا���ار ا�Cي  : 2ا�
ــ�دة �B *�?
�@g�ّ ?��8 ا��@��6 ا��
�� #� ?��M* ا��8رج و?5 ��8

 �# �J0ا������ 	
  .ا��J0ة ا����1* ��زارة ا������ ا��
�� وا��

  

  

  

  

  



>��% : ��2�
  56ه�3 ا�
  �I%�� ��6رت

  2012 -2011ا�.-� ا���%��� 
  
  


����  ا��AB@  ا�1ــ�ع  ا�
��ان  

*�)

��* و ا��5V�م إ��)  *��
V�م إ�
ر�[  (�B :ب ا�jرة ا��
�Mر�[ و
B t1وF  أ 

  
  
  
  
  

  
  

  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  



REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE 

 

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 

ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE 

 

Arrêté n°671 du 09 octobre 2011   

portant habilitation de masters ouverts au titre de l’année universitaire 2011-2012 

à l’université de Tiaret 

 

Le Ministre de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique, 

- Vu la loi n°99-05 du 18 Dhou El Hidja 1419 correspondant au 4 avril 1999, modifiée et 

complétée, portant loi d'orientation sur l'enseignement supérieur, 

- Vu le décret présidentiel n° 10–149 du 14 Joumada Ethania 1431 correspondant au 28 mai 2010 

portant nomination des membres du Gouvernement, 

- Vu le décret exécutif n°94–260 du 19 Rabie El Aouel 1415 correspondant au 27 Août 1994 fixant 

les attributions du ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique, 

- Vu le décret exécutif n°08-265 du 17 Chaâbane 1429 correspondant au 19 août 2008 portant 

régime des études en vue de l’obtention du diplôme de licence, du diplôme de master et du 

diplôme de doctorat, 

- Vu le décret exécutif n°01-271 du 30 Joumada Ethania 1422 correspondant au 18 septembre 2001, 

modifié et complété, portant création de l’université de Tiaret, 

- Vu l’arrêté n°129 du 4 juin 2005 portant création, composition, attributions et fonctionnement de 

la commission nationale d’habilitation, 

- Vu le Procès Verbal de la réunion de la Commission Nationale d’Habilitation du 23 Juin 2011. 

 

ARRETE 

 

Article 1
er

 : est habilité, au titre de l’année universitaire 2011-2012, le master dispensé à 

l’université de Tiaret conformément à l’annexe du présent arrêté. 

 

Art.  2 : Le Directeur de la Formation Supérieure Graduée et le Recteur de l’Université de Tiaret 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté qui sera 

publié au bulletin officiel de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique. 

 

 

 



Annexe : Habilitation de master  

Université de Tiaret 

Année universitaire 2011-2012 
 

 

Domaine Filière Spécialité Type 

Sciences Humaines 

et Sociales 
Sciences Humaines 

Histoire: Histoire et civilisation du Maghreb 
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE 

 

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 

ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE 

 

Arrêté n°653 du 09 octobre 2011  

portant habilitation de masters ouverts au titre de l’année universitaire 2011-2012 

à l’université de Tlemcen 

 

Le Ministre de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique, 

- Vu la loi n°99-05 du 18 Dhou El Hidja 1419 correspondant au 4 avril 1999, modifiée et 

complétée, portant loi d'orientation sur l'enseignement supérieur, 

- Vu le décret présidentiel n° 10–149 du 14 Joumada Ethania 1431 correspondant au 28 mai 2010 

portant nomination des membres du Gouvernement, 

- Vu le décret exécutif n°94–260 du 19 Rabie El Aouel 1415 correspondant au 27 Août 1994 fixant 

les attributions du ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique, 

- Vu le décret exécutif n°08-265 du 17 Chaâbane 1429 correspondant au 19 août 2008 portant 

régime des études en vue de l’obtention du diplôme de licence, du diplôme de master et du 

diplôme de doctorat, 

- Vu le décret exécutif n°89-138 du 1er août 1989, modifié et complété, portant création de 

l’université de Tlemcen, 

- Vu l’arrêté n°129 du 4 juin 2005 portant création, composition, attributions et fonctionnement de 

la commission nationale d’habilitation, 

- Vu le Procès Verbal de la réunion de la Commission Nationale d’Habilitation du 23 Juin 2011. 

 

ARRETE 

 

Article 1
er

 : Sont habilités, au titre de l’année universitaire 2011-2012, les masters dispensés à 

l’université de Tlemcen conformément à l’annexe du présent arrêté. 

 

Art.  2 : Le Directeur de la Formation Supérieure Graduée et le Recteur de l’Université de Tlemcen 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté qui sera 

publié au bulletin officiel de l’enseignement supérieur et de la rechercher scientifique . 

 

 

 



Annexe : Habilitation de masters  

Université de Tlemcen 

Année universitaire 2011-2012 

 
 

Domaine Filière Spécialité Type 

Droit et Sciences 

Politiques 
Sciences Politiques 

Communication et relations publiques A 

Politiques publiques A 

Etudes stratégiques et sécuritaires A 

Administration publique et développement 

politique 
A 

Diplomatie et coopération internationale A 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


